
	
	
	
	
	
	

	
	

	
	
	
	
	
Compétence du Conseil de la presse 
(X. c. «GHI») 
 
Prise de position du Conseil suisse de la presse 1/2018 
du 22 janvier 2018 
 
 
I. En fait 
 
A. Dans ses éditions du 3 novembre 2016, l’hebdomadaire genevois «GHI» a publié un 
article signé de la journaliste Christine Zaugg et intitulé: «L’ex-red’chef de Canal Onex 
accusé de vol d’archives». Cet article relatait le dépôt par TéléOnex SA d’une plainte 
pénale pour des délits contre le patrimoine contre son ancien dirigeant. Celui-ci aurait 
«mal vécu de n’avoir pas été reconduit dans son mandat», relatait l’article, et se serait 
emparé, peu avant la fin de ses rapports de travail, de toute une série de documents 
appartenant à la chaîne. «GHI» précisait néanmoins que le Ministère public avait décidé 
de ne donner aucune suite à la plainte, renvoyant les parties vers une médiation civile 
afin de régler leur litige. L’hebdomadaire mentionnait également avoir cherché, mais ne 
pas avoir réussi à joindre l’intéressé – dont il ne citait au demeurant pas le nom dans 
l’article. 
 
B. Suite à cette publication, des échanges ont eu lieu entre «GHI» et l’avocat du 
plaignant, Me Alexandre Curchod. Puis un entretien a réuni l’intéressé, M. X., et la 
journaliste de «GHI». Les deux parties ne sont toutefois pas parvenues à trouver un 
terrain d’entente et l’hebdomadaire a finalement renoncé à publier un nouvel article sur 
l’affaire comme il en avait tout d’abord l’intention. 
 
C. Le 3 février 2017, au nom de son client, Me Alexandre Curchod a saisi le Conseil de 
la presse d’une plainte pour violation des points 3.8 (équité) et 7.4 (présomption 
d’innocence) des Directives relatives à la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la 
journaliste». Il reproche à l’hebdomadaire le titre «faux, trompeur et attentatoire à 
l’honneur» de l’article, publié sans avoir cherché à atteindre la personne mise en cause 
pour qu’elle prenne position sur les accusations à son encontre. La méconnaissance de 
ce principe aurait conduit la journaliste à violer la présomption d’innocence de l’ancien 
rédacteur en chef. 
 
D. Le même jour et à raison des mêmes faits, Me Alexandre Curchod a déposé au nom 
de son client, auprès du Ministère public du canton de Genève, une plainte pénale pour 
calomnie, subsidiairement diffamation, à l’encontre de Mme Christine Zaugg. 
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E. Le 5 avril 2017, «GHI» a, par l’intermédiaire de son avocat Me Robert Assael, pris 
position sur la plainte adressée par X. au Conseil suisse de la presse. L’hebdomadaire 
a conclu au rejet de celle-ci. Il a notamment fait valoir que la présomption d’innocence 
n’avait pas été violée, l’article incriminé ayant expressément mentionné que la plainte 
pénale avait été classée. Il a également relevé que la journaliste avait dûment contacté 
le plaignant par un message Facebook adressé avant la parution de l’article, mais que 
l’intéressé n’y avait pas donné suite. 
 
F. La présidence du Conseil de la presse a confié l’examen de la plainte à la 2e Chambre, 
composée de Dominique von Burg (président), Sonia Arnal, Michel Bührer, Annik 
Dubied, Denis Masmejan, François Mauron et Mélanie Pitteloud.  
 
G. La 2e Chambre a traité la plainte lors de sa séance du 16 novembre 2017 ainsi que 
par voie de correspondance. 
 
 
II. Considérants 
 
1. En confiant l’examen de la présente plainte à la 2e chambre, la présidence du Conseil 
de la presse a renoncé à rendre elle-même une décision de non-entrée en matière 
fondée sur l’article 11 de son Règlement. Selon cette disposition, le Conseil de la presse 
n’entre pas en matière lorsqu’une procédure judiciaire parallèle «a été initiée ou est 
prévue», une exception pouvant être faite lorsqu’un cas soulève des questions 
déontologiques fondamentales. 
 
Le fait que la présidence n’ait pas statué elle-même n’a pas pour effet de trancher 
définitivement la question. Au contraire, la transmission d’une plainte à une chambre 
laisse celle-ci entièrement libre d’apprécier à son tour si les conditions d’entrée en 
matière lui paraissent réunies ou non. Il convient donc de prendre position sur ce point. 
 
2. Le plaignant a mandaté un avocat pour le conseiller sur les suites à donner à l’article 
de «GHI» aussitôt que celui-ci a paru. Les pourparlers entre le plaignant et la journaliste 
ayant échoué, Me Curchod s’est alors adressé le même jour, soit le 3 février 2017, à la 
fois au Conseil suisse de la presse et au Ministère public genevois, en déposant une 
plainte pénale pour atteinte à l’honneur au nom de son client. 
 
3. a) Il résulte de l’article 11 alinéa 1 du règlement du Conseil de la presse que celui-ci 
refuse d’entrer en matière si la plainte a le même objet qu’une procédure devant une 
autorité judiciaire ou administrative. Une exception ne peut être admise que si des 
questions déontologiques fondamentales sont en jeu. Dans sa prise de position 
30/2015, le Conseil de la presse a refusé d’entrer en matière sur une plainte parce qu’une 
procédure civile pour atteinte à la personnalité et violation de la loi sur la concurrence 
déloyale était en cours. Il a considéré que la plainte – alors même qu’elle n’émanait pas 
directement des lésés – portait sur le même complexe de faits et qu’au surplus, les règles 
déontologiques en jeu dans ce cas avaient déjà fait l’objet de nombreuses prises de 
position, qu’elles étaient dès lors bien balisées et ne posaient pas de questions de 
principe. 
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b) Dans le cas précis, le plaignant met en cause la véracité du titre de l’article et critique 
une atteinte à la présomption d’innocence et à l’obligation de donner la parole à la 
personne qui fait l’objet de reproches graves. Ces griefs se recoupent très largement 
avec le contenu de la plainte pénale déposée contre l’auteur de l’article. La plainte 
pénale se réfère en effet directement et à plusieurs reprises aux règles déontologiques 
de la profession en considérant qu’elles ont été bafouées, et reprend pratiquement les 
mêmes arguments dans les deux courriers adressés – le même jour, il faut le rappeler – 
au Conseil de la presse et au Ministère public.  
 
Il importe peu que les règles déontologiques que le Conseil de la presse aurait le cas 
échéant à appliquer puissent différer des critères juridiques définissant les infractions 
d’atteinte à l’honneur (diffamation et calomnie) dont se prévaut le plaignant. On ne 
saurait exiger, dans le cadre de l’article 11 du Règlement, une identité parfaite entre les 
questions déontologiques d’une part, juridiques de l’autre, que poserait une même 
affaire, puisque les unes restent par définition indépendantes des autres. Il suffit en 
l’occurrence de constater que les griefs sont largement identiques et qu’au surplus, le 
plaignant invoque lui-même les règles déontologiques devant l’autorité pénale. La 
plainte devant le Conseil de la presse a dès lors bien le même objet que la procédure 
judiciaire intentée par le plaignant et ne peut en principe être examinée. 
 
Il convient encore de se demander si des questions déontologiques fondamentales sont 
en jeu, ce qui pourrait justifier que le Conseil entre exceptionnellement en matière. Les 
règles professionnelles dont le plaignant se prévaut sont assurément d’une grande 
importance. Elles sont toutefois l’objet d’une pratique bien établie. Aucun des reproches 
formulés par le plaignant ne pose des questions nouvelles ou qui mériteraient une 
clarification particulière. Il n’apparaît pas non plus qu’une intervention du Conseil de la 
presse soit impérieuse pour d’autres raisons, compte tenu par exemple de l’écho que 
l’affaire aurait eu dans le reste des médias. En conséquence, aucune raison ne justifie 
de traiter la plainte sur le fond. 
 
 
III. Conclusion 
 
Le Conseil de la presse n’entre pas en matière sur la plainte. 
 


